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Les droits de recours administratif des particuliers et des
organisations en matiere de protection de renvironnement*

Resume

Le recours de droit administratif, principalement le droit de recours
Special conföre ä certaines organisations de protection de l'environne-
mentpar les art. 12 LPN et 55 LPE, constitue un Instrument efficace pour
veiller ä la bonne application du droit de la protection de l'environne-
ment. Cette contribution donne un apergu des conditions auxquelles les
particuliers et ces organisations sont admis ä mettre en ceuvre le contröle
judiciaire des decisions prises dans ce domaine par la voie du recours de
droit administratif au Tribunal föderal. Elle examine notamment les
exigences posees ä la qualite pour recourir et definit les actes
attaquables. Elle delimite egalement le champ d'application du droit de
recours Special des organisations ä la lumiere de la jurisprudence. Elle
conclut ä cet egard que les differences qui existent entre les art. 55 LPE
et 12 LPN quant aux actes attaquables, aux griefs et ä l'objet des droits
de recours speciaux compliquent inutilement la delimitation de ces voies
de recours, qui devraient etre unifiees et simplifiees compte tenu de la
täche d'interet public exercee par les organisations de protection de
l'environnement.

Isabelle Romy, Professeure associee ä l'Universite de Fribourg, avocate ä
Zürich
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Zusammenfassung

Die Verwaltungsgerichtsbeschwerde und insbesondere das spezielle
Beschwerderecht, das ausgewählten Umweltschutzorganisationen durch
Art. 12 NHG und 55 USG zuerkannt wird, ist ein effizientes Instrument,
um die richtige Anwendung des Umweltschutzrechts zu gewährleisten.
Dieser Beitrag gibt einen Überblick über die Voraussetzungen, unter
denen Einzelpersonen und Organisationen ermächtigt sind, mittels der
Verwaltungsgerichtsbeschwerde beim Bundesgericht die gerichtliche
Kontrolle von Entscheiden zu verlangen, die auf diesem Gebiet ergangen
sind. Im Besonderen prüft dieser Beitrag die Anforderungen, die an die
Beschwerdelegitimation gestellt werden, und definiert die anfechtbaren
Rechtsakte. Ferner umreisst er den Anwendungsbereich des speziellen
Beschwerderechts der Umweltschutzorganisationen im Licht der Recht-
sprechung. Er kommt in diesem Zusammenhang zum Schluss, dass die
zwischen Art. 55 USG und Art. 12 NHG bestehenden Unterschiede
bezüglich der anfechtbaren Rechtsakte, der zulässigen Rügen und des
Gegenstands der speziellen Beschwerderechte die Abgrenzung zwischen
diesen Beschwerdewegen unnötigerweise kompliziert. Angesichts der

' Je remercie Monsieur Pierre Scyboz, licencie en droit et titulaire du brevet
d'avocat, assistant pour l'enseignement du droit ä l'EPFL, pour Faide qu'il m'a
apportee lors de l'elaboration de cet article.
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autres voies de recours offertes par le droit federal. Le recours de droit
public presente en effet moins d'interet que le RDA pour la mise en oeuvre
du droit de la protection de 1'enviromiement car il a pour mission speci-
fique le respect des droits constitutionnels et n'a pas pour but primaire la
protection de l'interet general et de la loi5. Quant au recours administratif
au Conseil federal6, voie subsidiaire au RDA, il a moins de portee
pratique dans le domaine de la protection de l'environnement car le
Conseil federal n'a conserve que peu de competences juridictionnelles
dans ce domaine7. II est par ailleurs soumis aux memes conditions que le
RDA quant ä la qualite pour recourir et aux griefs qui peuvent etre
souleves, ä l'exception de celui tire de l'inopportunite (cf. art. 104 let. c OJ
et 49 PA); on se reportera donc ä la section Ü.C. ci-apres.

Le RDA n'est bien entendu pas reserve ä la mise en oeuvre des regles
sur la protection de l'environnement. Toutefois, apres avoir rappele les
principes de base, cet expose se concentrera sur son application dans ce
domaine uniquement.

Tatsache, dass die Umweltschutzorganisationen mit ihrer Beschwerde-
tätigkeit eine Aufgabe wahrnehmen, die im öffentlichen Interesse liegt,
müssten diese Verfahren vereinheitlicht und vereinfacht werden.

I. Introduction

Le recours de droit administratif (RDA) au Tribunal federal1

constitue un instrument important pour assurer le respect du droit de la
protection de l'environnement. Le droit de l'environnement se caracterise
par un nombre croissant de regles materielles et des textes legislatifs
techniques et complexes, qui sont mis en ceuvre par differentes autorites
cantonales et federales chargees notamment d'autoriser des projets de
construction, de prendre des mesures de planification du territoire ou
d'approuver des activites qui presentent un risque pour l'environnement.
Le RDA permet de veiller ä ce que les interets environnementaux soient
correctement representes lors de la prise de decisions et ä ce que le droit
de l'environnement soit bien applique. II assure en effet le respect de la
legalite et l'application du droit materiel federal, ä cote de la protection de
certains interets personnels2, et constitue dans ce sens un verkable recours
en execution de la loi.

Cette contribution donne un aper9u des conditions auxquelles les
particuliers et les organisations de protection de l'environnement sont
admis ä mettre en oeuvre ce contröle judiciaire par la voie du RDA au
Tribunal federal3. Les conditions du droit federal constituent par ailleurs
des exigences minimales que les cantons se doivent d'appliquer ä la
procedure devant les instances cantonales4. Nous n'examinerons pas les

juridiction administrative cantonale. En particulier, le droit cantonal doit garantir aux
organisations de protection de l'environnement habilitees ä recourir les mSmes droits
que ceux octroyes aux parties en droit federal: TF (27.10.95) in DEP 1997 45 c. 2
(res.); ATF 118 Ib 381 c. 3, JT 1994 I 481 (res.). II en va de meme pour les motifs
recevables. A l'ATF 126 II 26, le TF a laisse indecise la question de savoir si une
disposition cantonale qui limite les griefs recevables en procedure de recours ä ceux
souleves dans la procedure d'opposition est compatible avec l'art. 98a OJ.

5 Sur le RDP, voir KÄUN, passim. En outre, la qualite pour recourir est plus
etroite que dans le RDA: eile n'est reconnue qu'ä celui qui est lese (art. 88 OJ), c'est-
ä-dire qui est touche par la decision attaquee dans ses interets juridiquement
proteges. La violation de simples interets de fait ou d'interets publics generaux ne
suffit pas ä fonder la qualite pour recourir: RDAF 1998 98 (TF); ATF 118 la 232 c.l,
JT 1994 I 511 (res.); 113 la 468 c. lb, JT 1989 I 495 (res.). Le recourant doit etre
touche dans des interets prives, dont le droit constitutionnel invoque assure la
protection: MOOR, 417 ss; MACHERET, 157; SCHÜRMANN/HÄNNI, 453 ss; ATF 118 la
112 c.2a, JT 19941445 (res.); ATF 118 la 232 c. la, JT 19941511; 117 la 302 c.3a,
JT 1993 I 423; 99 la 126 c. 2, JT 1975 I 29 (res.); 99 la 247 c. 4, JT 1974 I 208
(centrale nucleaire de Kaiseraugst). S'agissant plus specifiquement de la protection de
1'environnement, l'art. 74 Cst. (art. 24septles aCst) ne cree pas un droit fondamental ä
l'environnement: cf. MADER ainsi que FLEINER, ad art. 24septies n. 25 et BALLENEGGER,
21, sur l'art. 24septies aCst.

6 Regi par la loi federale sur la procedure administrative du 20 decembre 1968
(PA): RS 172.021.

7 Le recours administratif est ouvert contre les decisions qui ne peuvent pas etre
attaquees par le RDA au TF (cf. art. 46 let. a PA; SCHÜRMANN/HÄNNI, 443). Le
Conseil federal peut par exemple etre saisi en vertu de l'art 99 let. d OJ d'un recours
contre l'octroi d'une concession d'utilisation des eaux par l'autorite cantonale: voir
TANQUEREL/ ZIMMERMANN, 119 s., ou d'un recours dans la procedure d'approbation
de plans de lignes ä haute tension: JAAC 59 (1995) 62.

1 Regi par la Loi federale d'organisation judiciaire du 16 decembre 1943 (OJ), RS
173.110.

2 HÄNNI, 209.
3 Elle laisse de cote le droit de recours des collectivites publiques, qui est regi

notamment par les art. 56 et 57 LPE, 12 et 12b LPN, 14 LPCR et 34 al. 2 LAT. Sur
les conditions du droit de recours des collectivites publiques en general, voir HÄNER,
390 ss et 433 ss. Mentionnons simplement que le droit de recours des autorites
föderales n'a, quantitativement, que peu d'importance pratique (24 recours ont ete
deposes entre 1989 et 1997), meme si son taux de succes est tres eleve puisqu'il est
de 100% pour la derniere decennie: FLÜCKIGER/MORAND/TANQUEREL, 87 et 107.

4 En d'autres termes, les cantons sont tenus d'admettre une qualite pour recourir
au plan cantonal de maniere au moins aussi large que pour le RDA devant le Tribunal
federal: art. 98a al. 3 OJ et art. 33 al. 3 LAT pour les procedures relevant de cette loi.
Les criteres du droit federal constituent ainsi un Standard minimum d'acces ä la
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//. Le RDA des particuliers

A. La qualite pour recourir: l'interet digne de protection

La qualite pour former un RDA est regie par l'art. 103 OJ. L'art. 103
let. a OJ prevoit qu'a qualite pour recourir «quiconque est atteint par la
decision attaquee et ä un interet digne de protection ä ce qu'elle soit
annulee ou modifiee». Cette disposition s'applique dans tous les cas oü la
legislation föderale n'accorde pas un droit de recours plus large (art. 103
let. c), ce qui est precisement le cas de certaines lois en matiere de
protection de l'environnement (voir infra, section HI).

1. Generalites

L'art. 103 let. a OJ exige que la decision attaquee porte atteinte ä un
interet digne de protection du recourant. La jurisprudence a pose
plusieurs criteres pour cerner et definir cet interet8.

1) En premier Heu, eile en a deduit que le recourant doit etre touche de
maniere plus interne que n'importe quel citoyen et se trouver avec
l'objet du litige dans un rapport Special direct et digne d'etre pris en
consideration9, lequel se distingue de l'interet de la collectivite en
general et s'apprecie de cas en cas. II faut que la Situation juridique
ou de fait du recourant soit directement affectee par le sort du
recours, qu'elle puisse etre influencee par l'issue de la procedureio,
c'est-ä-dire que le recourant tire un avantage reel de la modification
de la decision qu'il entreprend1'.

2) Cet interet digne de protection est entendu dans un sens large. II
s'agit aussi bien de droits ou d'interets juridiquement proteges que de
simples interets de fait, de nature economique, materielle ou ideale12.
En outre, il n'est pas necessaire que cet interet se trouve dans la

sphere de protection de la norme dont la violation est invoquee13. Le
recourant est admis ä faire valoir l'atteinte ä des interets generaux qui
depassent les siens propres14. Cependant, un interet purement ideal ä
l'application du droit federal en raison d'une attache particuliere avec
un endroit determine ne suffit pas15, ni par exemple la volonte
generale de proteger la montagne16 ou encore celle de lutter contre
tout rayonnement supplementaire de l'espace vital17. En outre,
l'atteinte ne saurait etre d'ordre purement affectif18.

3) Ensuite, la jurisprudence exige traditionnellement qu'il existe entre
l'objet du litige et le recourant un lien «statique», comme le fait de
posseder un fonds dans la zone prise en consideration ou d'y
habiter19, ce qui exclut par exemple les randonneurs et les amoureux
de la nature.

4) Enfin, cet interet doit etre actuel et pratique. Une atteinte future
hypothetique ne suffit en principe pas. Or, des activites dangereuses
pour l'environnement peuvent avoir des effets prejudiciables bien
apres que la decision d'autorisation d'exploitation ou de construction
a ete prise. L'exigence d'un interet actuel limite cependant la qualite
pour recourir ä ceux qui sont touches ä ce moment-lä, excluant
notamment les futurs voisins2°. Cependant, le Tribunal federal
considere que cet interet reste actuel et il statue sur le fond si, en
raison de la duree de la procedure, une decision definitive ne pourrait
etre rendue sur une question de principe ou qu'une teile decision

" ATF 121 E 171 c. 2b; 116 Ib 321 c. 2a, JT 19921491 .
14 TANQUEREIVZIMMERMANN, 128, relevent que le recourant joue le role d'un

defenseur prive de l'interet public.
15 ATF 111 Ib 159 c. lb , JT 19871559 (droit de l'amenagement du territoire).
16 DC 2000 24 no 86.
17 Arret du Tribunal federal du 26 octobre 2000 dans la cause 1A.194/2000 DEP

2001 155, non destine ä la publication aux ATF (NZZ du 23.11.00).
1 8 MATTER, ad art. 54 n. 10.

19 Voir par exemple ATF 116 Ib 321 c. 2d, JT 1992 I 4 9 1 ; TRÜEB, 173 s -
TANQUEREL/ZMMERMANN, 129 s.; RÜCIQGER/MORAND/TANQUEREL, 65.

2 0 T A N Q U E R E I V Z I M M E R M A N N , 131 s.; voir aussi H Ä N E R , 302 s., qui soutient
l'opinion que dans certains cas, les leses potentiels futurs devraient etre admis ä
recourir.

8 Voir parmi beaucoup d'autres auteurs, MOOR, 412 ss et HANER, 251 ss, 273 ss.
9 Cette condition est particulierement importante lorsque le recourant n'est pas le

destinataire de la decision attaquee, mais un tiers: KNAPP, n. 1981- TANOUEREIV
ZIMMERMANN, 127; MOOR, 414 ss.

10 ATF 121 E 176 c. 2a; ATF 1161b 321 c. 2a, JT 19921491 .
11 KNAPP, n. 1981; ATF 116 Ib 321 c. 2a, JT 1992 I 491 : cet avantage consiste

dans 1 elimmation du dommage materiel ou ideal que la decision attaquee causerait
en recourant.

12 ATF 123 II 376 c. 2 et references citees, DEP 1997 607; H Ä N E R , 288 ss-
HANNI, 208; KNAPP, n. 1980; GRISEL, 899; TANQUEREL/ZIMMERMANN, 127.
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d'exclure le recours populaire, qui serait ouvert ä chacun dans l'interet de
la loi ou l'interet public2<\ ont limite le cercle des personnes legitimees ä
recourir en posant notamment des limites geographiques ä l'atteinte.
Toutefois, la proximite des fonds ne suffit pas. II faufen plus que la
decision attaquee cause au recourant un inconvenient reel, pratique, qui se
distingue de celui du reste de la population.

Exemples:

Cet interet Special est reconnu aux personnes domiciliees dans la zone de bruit
d'un aeroport2?, m a i s pas au voisin dont le bien-fonds est situe ä 300 metres
d'un projet d'agrandissement d'une maison de vacances situee hors zone ä bätir,
dans une region de montagne28. La personne qui reside dans la proximite
immediate d'une antenne de telephonie mobile projetee a qualite pour recourir
contre l'autorisation d'eriger cette antenne, mais pas celle qui habite ä 800
metres de l'installation projetee et qui fait valoir une exposition ä des rayonne-
ments bien en-dessous des valeurs limites. Le Tribunal federal considere que la
Charge supplementaire causee par ce rayonnement ne constitue pas une immis-
sion beaucoup plus elevee que celle subie par le reste de la population2?1.
Le proprietaire foncier raccorde au reseau public de distribution d'eau potable et
le simple consommateur n'ont en principe pas qualite pour critiquer, par la voie
du RDA, la delimitation des zones de protection des sources: leurs interets ä ne
pas etre intoxiques par de l'eau non potable ne sont pas lies de facon speciale et
suffisamment etroite ä l'objet de la contestation, qui portait en l'espece sur les
mesures de planification prises par le canton en vue de la protection de certaines
sources30.

Dans la procedure d'autorisation de transport ferroviaire de residus radioactifs,
la qualite pour recourir de riverains a ete rejetee, ceux-ci ne risquant pas d'etre
exposes fortement aux produits radioactifs, meme en cas d'accident; or un
danger purement theorique et eloigne ne permet pas de fonder la qualitö pour
agir, sans quoi une delimitation sensee d'avec le recours populaire ne serait plus

parait indiquee pour d'autres motifs, par exemple dans la perspective
de futures questions semblables21.

Ces conditions remplies, la qualite pour recourir est ouverte aussi
bien aux personnes domiciliees en Suisse qu'ä l'etranger, dans la mesure
oü elles peuvent faire valoir cet interet Special22.

2. Casuistique

Le terme «quiconque» employe ä l'art. 103 let. a OJ signifie que
toute personne physique ou morale qui remplit les conditions posees par
cette disposition est legitimee ä recourir.

II decoule des principes susmentionnes que le destinataire de la
decision attaquee, par exemple le proprietaire ä qui l'autorite refuse une
autorisation de construire ou toute autre autorisation fondee sur le droit de
l'environnement au sens large, ou encore le proprietaire d'une parcelle
inclue dans le perimetre de protection des eaux souterraines23, peut se
prevaloir d'un interet digne de protection24.

La question est plus delicate s'agissant des tiers qui ne sont pas
destinataires de la decision mais qui s'estiment affectes par celle-ci, par
exemple le voisin dans le cas d'un projet de construction ou toute
personne soucieuse de veiller au respect du droit de la protection de
l'environnement. Elle a donne lieu ä une abondante jurisprudence, qui
echappe toutefois ä une systematique sensee25. Les tribunaux, soucieux

2 1 HÄNER, 313 ss; ATF 118 Ib 1 c. 2b, DEP 1992 228, JT 19941453 (res.): dans
cette affaire (Curciusa), des organisations avaient recouru contre une decision
autorisant des sondages et des atteintes ä la Vegetation en vue de la construction d'un
futur barrage. La decision attaquee n'avait pas ete publiee et avait dejä ete executee
au moment du recours au Tribunal federal. Celui-ci a neanmoins Statue sur le droit de
recours des organisations, car la societe qui avait procede aux sondages avait
annonce qu'elle presenterait une nouvelle demande. Le Tribunal federal a juge qu'il
existait un interet actuel ä statuer sur le point de savoir si les organisations
recourantes disposaient d'un droit de recours et d'opposition contre des decisions
autorisant des sondages, car si tel etait le cas, ces decisions devaient etre publiees ou
notifiees aux organisations de protection de l'environnement.

2 2 Arret Kloten (concession-cadre pour Fagrandissement de l'aeroporf) ATF 124
E 293 c. 3a, JT 19991618.

2 3 ATF 121 E 39 c. 2c, JT 19961571 (res.).
2 4 La qualite pour recourir du destinataire de la decision est largement donnee et

ne pose en general pas de problemes, mais eile n'est pas absolue: voir MOOR 414 et
HÄNER, 257 ss.

2 5 HÄNER, n. 712.

2 6 ATF 123 H 376 c. 4b/aa, DEP 1997 607; ATF 121 H 171 c. 2b- 121U. 39 c
2c/aa, JT 1996 1571 (res.); 116 Ib 321 c. 2a, JT 1992 1 4 9 1 ; HÄNER, 264 s.; HÄNNi'
208; TANQUEREiyziMMERMANN, 127; KNAPP, n. 1980; MACHERET, 158.

2 7 Arret Kloten (concession-cadre pour l'agrandissement de l'aeroport), ATF 124
II 293 c. 3a, JT 1999 I 618; il faut noter qu'il n'est pas necessaire que les valeurs-
limites de bruit soient depassees.

2« DC 2000 24 no 86.
2 9 Arret du Tribunal federal du 26 octobre 2000 dans la cause 1A. 194/2000, DEP

2001 155, non destine ä la publication aux ATF (NZZ du 23.11.00).
3 0 ATF 121 H 39 c. 2c, JT 19961571 (res.).
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possible. La qualite pour recourir ne pourrait etre accorde qu'ä celui qui prouve
un danger particulier, concret, superieur ä la moyenne, resultant du transport31.

- La Commission de recours en matiere de construction de Bäle-Ville a declare
irrecevable, faute de qualite. pour recourir, le recours interjete par des associa-
tions contre le permis octroye ä Ciba-Geigy pour la construction d'une installa-
tion de biotechnologie32. Elle estimait qu'il n'etait pas possible de delimiter un
perimetre dans lequel des personnes seraient specialement touchees par les
immissions litigieuses, que le risque represente par l'installation (notamment
parce que des organismes genetiquement modifies pourraient s'en echapper)
n'etait pas delimitable geographiquement et qu'en consequence, il n'etait pas
possible de distinguer de maniere raisonnable le droit de recourir du recours
populaire, lequel est exclu. La Commission decida par consequent qu'aucune
personne privee n'etait habilitee ä recourir. Cette decision a fait l'objet d'un
recours au tribunal administratif du canton puis au Tribunal federal33. Ce
dernier jugea que le droit de recours ne peut pas etre exclu a priori car les
habitants qui resident ä proximite de l'installation sont davantage exposes que
les autres; ils peuvent donc etre admis ä recourir.

risque ne se distinguent plus de la population en general3^. Les activites
qui presentent le plus de risques echappent au recours d'une grande partie
des interesses. Cette solution est insatisfaisante car eile prive ces ad-
ministres de l'acces ä la justice et par consequent, de la protection juri-
dique Offerte par le droit materiel. Pour cette raison, il conviendrait de
simplifier les conditions d'acces ä la justice et d'eviter les contestations
qui portent purement sur des questions formelles. Les ressources judi-
ciaires seraient mieux utilisees pour verifier si le droit de l'environnement
a ete correctement applique. En raison de l'interet public lie au respect du
droit de l'environnement, il se justifierait des lors d'admettre- la qualite
pour recourir de maniere plus large et d'abandonner le entere incertain et
arbitraire de la specialite de l'atteinte pour se contenter de l'exigence d'un
interet personnel du recourant37. Les craintes liees au recours populaire et
ä la surcharge des tribunaux ne paraissent pas justifiees. Le poids finan-
cier d'un litige est suffisamment dissuasif pour ecarter les personnes qui
n'ont pas d'interet reel ä agir. Quant aux eventuels abus, ils peuvent etre
sanetionnes par divers moyens de procedure38.

B. Les actes attaquables

Le RDA est ouvert contre toute decision (ainsi que contre toute omis-
sion illicite de rendre une decision3?) fondee sur le droit federal ou qui
aurait du l'etre, si aueune des exceptions prevues aux art. 99 ä 102 OJ ou
par la legislation speciale (par exemple ä l'art. 34 al. 1 et 3 LAT), n'est
realisee. Cette exigence appelle les precisions suivantes:

1) La notion de decision est essentielle car eile est la pierre angulaire du
RDA. Elle est definie ä l'art. 5 PA comme une mesure prise par les
autorites dans un cas d'espece et fondee sur le droit public federal.
Elle n'englobe pas les actes de nature legislative*0. La question est

3. Appreciation

L'interet digne de protection est entendu de maniere large par le
Tribunal federal, de sorte que le recourant est admis ä faire valoir des
interets generaux ä la protection de l'environnement qui depasse les siens
propres. II agit ainsi comme «defenseur prive de l'interet public»34.
L'approche casuistique utilisee pour cerner cet interet a le merite de la
souplesse et permet aux tribunaux de tenir compte de toutes les cir-
constances de l'espece pour determiner la qualite pour recourir.
Cependant, eile presente une part d'arbitraire35 et manque de previsibilite.
Ainsi, le critere de la distance geographique utilise pour definir l'atteinte
speciale requise pour fonder la qualite pour recourir varie selon les projets
en cause, sans que l'on puisse degager de cette jurisprudence des criteres
objeetifs ou rationnels. De plus, paradoxalement, plus un projet presente
des risques eleves pour l'environnement et la population, plus les
conditions posees par la jurisprudence restreignent le cercle des personnes
legitimees ä recourir, puisque les personnes potentiellement exposees au

3 6 TRÜEB, 176; HÄNER, 328,334 ss; FLÜCKIGER/MORAND/TANQUEREL, 65.
3 7 VoirROMY, 227 ss, 288 ss, 297 s., et ELÜCKIGER/MORAND/TANQUEREL, 188.
38 Voir les art. 31 al. 2 et 36a al. 2 OJ et H Ä N E R , nos 648 ss, sur les moyens ä

disposition du tribunal pour sanetionner les recours abusifs.
39 II faut noter que toute inactivite n'est pas attaquable par cette voie. Elle doit

etre illicite («sans droit» selon l'art. 97 al. 2 OJ), ce qui suppose qu'elle viole une
norme legale claire ou qu'elle constitue un abus (fehlerhaft) du pouvoir d'apprecia-
tion: art. 104 let. a OJ et TRÜEB, 210 et 222 ss.

4 0 KNAPP, n. 882 ss, n. 1861; MACHERET, 147; GRISEL, 854 ss; TANQUEREL 32 s •
ATF 118 Ib 66 c. l c , JT 19941463; 118 Ib 11 c. 2c, JT 19941524.

31 ATF 121 E 176 c. 3c.
32 DEP 1993 136 (res.).
33 ATF 120 Ib 379, DEP 1995 107, JT 19961449 (res.).
3 4 TANQUEREL/ZIMMERMANN, 128.
3 5 FLÜCHGER/MORAND/TANQUEREL, 65.
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d'importance concernant les recours contre les plans d'affectation. En
principe, le RDA n'est pas ouvert contre les decisions concemant
l'adoption de plans d'affectation du sol (art. 34 al. 3 LAT). II existe
toutefois des exceptions ä cette regle lorsque certaines mesures
prevues dans le plan d'affectation constituent des decisions fondees
sur le droit public. C'est le cas lorsque ces plans «contiennent des
dispositions si detaillees qu'ils prejugent de la decision ä prendre
dans la procedure subsequente d'autorisation de bätir et qu'ils
doivent, partant, etre compares ä une decision au sens de l'art. 5 PA,
sous reserve des motifs d'irrecevabilite au sens de l'art. 99 OJ ou de
la legislation speciale. Comme un tel plan est assimilable ä une
decision prealable relative ä l'ouvrage compris dans le plan
d'affectation, l'exception de l'art. 99 let. c OJne s'applique pas.»^
Ainsi, un plan d'affectation Special de protection des marais doit etre
assimile ä une decision42. Cette question est examinee nlus en detail
ä la section HL.3 ci-apres.

La delimitation entre la decision ('qui peut etre generale) et l'acte
legislatif souleve egalement des difficultes s'agissant des mesures et
ordonnances de protection de la faune ou de la flore, qui peuvent
revetir selon les cantons des formes juridiques diverses et qui sont
formulees pour certaines especes ou pour un territoire plus ou moins
vaste. Elle a des consequences quant ä la procedure d'adoption de
l'acte et quant aux voies de recours pour l'attaquer43. La reponse
depend du contenu de l'acte en question. II convient d'examiner en '
particulier s'il regle une Situation concrete et s'il a pour contenu les
droits et obligations des destinataires. Ainsi, s'il restreint le droit de
propriete de personnes determinees sur un objet particulier, il s'agit ä
notre sens d'une decision au sens de l'art. 5 PA qui peut faire l'objet
d'un RDA si eile est fondee sur le droit public federal.

2) La decision doit etre fondee sur le droit public federal (art. 5 PA).
Or, en matiere de protection de l'environnement, l'enchevetrement
des competences federales et cantonales conduit parfois ä des deci-
sions fondees conjointement sur le droit federal et sur le droit can-

tonal, ce qui souleve des difficultes pour delimiter le RDA et le
RDP44. L'application concourante de la LPE et de la LAT conduit
d'ailleurs au meme resultat45. Dn peut poser les principes suivants
pour distinguer les deux voies de recours:

Le RDA est ouvert contre les decisions mixtes (fondees ä la fois
sur le droit cantonal et le droit federal) dans la mesure oü est
alleguee la violation de dispositions federales directement appli-
cables46.

Le RDA est aussi ouvert contre une decision fondee sur le droit
cantonal de procedure lorsque l'autorite, si eile avait statue sur le
fond, aurait du appliquer le droit administratif federal47.

Le RDA est aussi ouvert contre des mesures prises en vertu de
dispositions cantonales d'execution du droit federal depourvues
de portee independante48.

En revanche, seul le recours de droit public est ouvert contre les
actes cantonaux (actes legislatifs et decisions cantonales) fondes
sur des dispositions cantonales qui n'ont pas de rapport de
connexite avec le droit federal, c'est-ä-dire s'il s'agit de droit
cantonal autonome49. Les competences reservees aux cantons
sont peu nombreuses dans le domaine de la protection de
l'environnement (voir e.g. art. 65 LPE, 5, 9 et 31 OPair). En
matiere de construction et de planification, le recours de droit
public est ouvert contre les plans d'affectation au sens des art.

4 4 SCHÜRMANN/HÄNNI, 431 ss; TANQUEREL/ZIMMERMANN, 117, 120 s.; A T F 118
Ib 11 , JT 1994 I 524; 118 Ib 234, JT 1994 I 475 (res.); 118 Ib 301 , JT 1994 I 514
(res.).

4 5 T A N Q U E R E L / Z M M E R M A N N , 121 ss; voir par exemple ATF 117 Ib 135,'JT 1993
1469 (res.).

46 Voir, parmi beaucoup d'autres arrSts, ATF 118 la 112 c. la , JT 1994 I 445
(res.); 118 Ib 11 c. la , JT 1994 I 524; 117 Ib 135 c. l a et b, JT 1993 I 469 (res.);
SCHÜRMANN/HÄNNI, 432 s.: si la decision est fondee ä la fois sur des normes
federales et cantonales independantes, les griefs doivent etre souleves et exposes
separement dans un RDA et dans un RDP, au besoin dans la meme ecriture.

47 Ainsi, le refus d'admettre la qualite pour recourir du W W F devant les instances
cantonales, alors que la question est reglee par l'art. 55 LPE, peut faire l'objet d'un
RDA: ATF 121 H 190 c. 3a, JT 19961572 ; cf. eg. ATF 120 Ib 379 c. Ib , DEP 1995
107, JT 19961449 (res.).

48 TF (25.6.97) in RDAF 1998 198 c. l c (Sauver Lavaux).
4 9 SCHÜRMANN/HÄNNI, 433.

41 ATF 117 Ib 9 c. Ib , JT 1993 1524. Voir aussi TF (25.6.97) in RDAF 1998 198
c. l a (Sauver Lavaux); ATF 1 2 1 I I 8 c. 1, JT 19961532 (res.).

42 TF (27.10.97) in DEP 1998 31 c. l a non publie aux ATF 124 H 19.
4 3 Voir MAURER, 50 ss; HÄNER, 260 ss; ATF 126 U 300 c. la .
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14 ss LAT ainsi que contre les autorisations de construire autres
que celles fondees sur l'art. 24 LAT (art. 34 al. 1 et 3 LAT), sous
reserve des exceptions mentionnees ä la section m ci-apres.

3) Le RDA est ouvert contre toute decision qui repose sur le droit public
federal, qu'elle soit rendue par une autorite föderale ou cantonale.
Toutefois, dans ce dernier cas, il n'est recevable que contre une
decision de derniere instance cantonale. Conformement ä l'art. 98a
OJ, les cantons doivent instituer des autorites judiciaires statuant en
derniere instance cantonale, dans la mesure oü leurs decisions
peuvent directement faire l'objet d'un RDA au Tribunal federaiso.

C. Les griefs

Le RDA est forme soit pour violation du droit federal, y compris
l'exces et Tabus du pouvoir d'appreciation, soit pour constatation inexacte
ou incomplete des faits pertinents (art. 104 let. a et b OJ). Dans le
domaine qui nous interesse, l'opportunite d'une decision ne peut etre
remise en cause que si le droit federal le prevoit expressement (art. 104
let. c eh. 3 OJ). Ainsi, le grief de la violation de la legislation federale sur
la protection de l'environnement ou de la Constitution federale doit etre
söuleve par ce moyen, de meme que celui tire du non respect du droit
international directement applicable51.

que le taux de succes de ces recours est plus eleve que celui des recours
ordinaires52.

A 1'heure actuelle, quatre lois instituent un tel droit de recours. H
s'agit des art. 55 LPE, 12 et 12a LPN dans leur Version revisee du 24 mars
1995, 46 al. 3 LFo ainsi que 14 LCPR. Ces dispositions s'appliquent
uniquement au RDA et au recours administratif (art. 12 al. 1 LPN et 55 al.
1 LPE). II n'existe pas de droit de recours Special en matiere de RDP53.
Ce droit de recours Special se caracterise par le fait que les organisations
de protection de l'environnement se voient conferer la qualite pour
defendre en justice l'interet general ä la bonne application des lois en
cause, sans avoir ä apporter la preuve de la lesion d'un interet parti-
culier54. L'organisation n'a pas davantage ä demontrer un interet Special
au xecours, qu'il s'agisse du sien ou de celui de ses membres. JJ s'agit lä
d'une difference majeure avec le RDA ordinaire, dans lequel le recourant
doit etre personnellement atteint par les consequences defavorables de la
decision attaquee et etre touche dans une mesure et avec une intensite
plus grandes que la generalite des administres55.

Ce droit de recours Special se distingue du RDA ordinaire de l'art.
103 let. a OJ, lequel est egalement ouvert aux organisations de protection

5 2 FLÜCKIGER/MORAND/TANQUEREL, 205.
5 3 ATF 117 Ib 135 c. Id, JT 1993 I 469 (res.); HÄNER, 484. En revanche, les

organisations de protection de l'environnement, tout comme les particuliers, peuvent
se plaindre par le biais d'un recours de droit public de ce que leurs droits proceduraux
n ont pas ete respectes devant les instances cantonales, pour autant que le vice allegue
soit equivalent ä un deni de justice formel. Cependant, cette violation n'entraine pas
de sanetion si le grief a ete examine en deuxieme instance: TF (25 6 97) in RDAF
ld9JT19&3 Ä S T LaVaUX); A T F 117 B 35 c- 4 ' J T 1993 14 3 6 ; H7 Ib 135 c.

54 En effet, les conditions du RDA ordinaire n'assurent pas une protection
süffisante dans les domaines oü sont en jeu les interets collectifs et publics, comme
en matiere de protection de 1'environnement. L'exigence de la specialite de l'atteinte
pose problemes. Des emissions polluantes peuvent atteindre l'environnement de
mamere ülicite sans que l'on soit en mesure de determiner un cercle restreint de
personnes touchees de maniere particuliere. II peut arriver aussi que personne ne soit
touche plus que quelqu'un d'autre par le defrichement d'une foret, parce qu'il n'y a
aueun habitant ä proximite de la surface ä defricher. Dans ces cas, les conditions du
RDA ordinaire ne permettent pas d'assurer la juste application des normes de droit

Ä C 7 0 m ̂ Jf \\6^J21 C" 2d ' J T 1992 1491 a contrar io ;
 TANQUEREL, 59 no 80;

FF 1979 m 741, 817 (Message du 31 octobre 1979 relatif ä une loi federale sur la
protection de l'environnement). Le droit de recours Special y rem6die dans une
certaine mesure.

55 v o i r supra n . A et ATF 121 II 39 c. 2c/aa, JT 1996 I 571 (res.); TANQUEREL,
o / s., LxRisELj oyy.

///. Le RDA Special des organisations de protection de l'environnement

A. Generalites

A cöte du RDA ordinaire, examine ä la section II, certaines organisa-
tions de protection de l'environnement beneficient d'un droit de recours
Special, reserve par l'art. 103 let. c OJ qui renvoie ä la legislation federale
speciale. Ce droit de recours constitue l'instrument le plus efficace pour
veiller au respect du droit de l'environnement. II a en effet ete demontre

50 Voir ä ce propos l'ATF 123 II231, JT 1998 1542, commente par PERISGRINA in
DC 1998 9 ss, dans lequel le Tribunal federal a juge que les art. 98a OJ et 6 CEDH
fondent la competence directe d'une autorite judiciaire cantonale (en l'espece
genevoise) nonobstant l'absence de normes cantonales ä ce sujet

51 Arret Kloten (concession-cadre pour l'agrandissement de l'aeroport) ATF 124
H 293 c. 4b, JT 19991618.
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de l'environnement lorsque, ä l'instar de n'importe quel particulier, elles
sont atteintes dans leurs interets propres et qu'elles sont touchees par la
decision attaquee dans un interet digne de protection de maniere plus
sensible, plus intense, que quiconque, par exemple en leur qualite de
proprietaire d'un bien-fonds56. En outre, il ne doit pas etre confondu avec
le recours associatif-gsx lequel une Organisation agit dans l'interet de ses
membres. Ce moyen, cree par voie jurisprudentielle, est ouvert si l'organi-
sation recourante possede la personnalite juridique et a pour but statuaire
de defendre des interets dignes de protection de ses membres. II faut en
outre que ces interets soient communs ä la majorite des societaires ou au
moins ä un grand nombre d'entre eux et que les membres aient eux-
memes la qualite pour recourir57. Dans le recours associatif, l'exigence
selon laquelle la recourante est tenue d'etablir une atteinte personnelle est
donc quelque peu attenuee; neanmoins, l'organisation reste tenue de
demontrer que ses membres sont touches dans une mesure et une intensite
plus grandes que la generalite des administres. Ce recours a cependant
pour avantage de permettre ä l'organisation recourante de faire valoir les
interets collectifs de ses membres dans une seule procedure et ä ces
derniers d'unir leurs forces pour mieux defendre leurs interets, au besoin
en creant une Organisation ad hoc58.

Par rapport au RDA ordinaire, le droit de recours Special presente
plusieurs specificites en ce qui concerne la qualite pour recourir, les
decision attaquables et les griefs qui peuvent etre invoques. L'expose qui
suit se concentre sur les deux dispositions qui s'appliquent le plus en
pratique, ä savoir l'art. 55 LPE et l'art. 12 LPN. En effet, l'art. 46 al. 3 LFo
renvoie au droit de recours de l'art. 12 LPN pour attaquer des decisions
fondees sur des dispositions determinees de la LFo. Quant ä l'art. 14
LCPR, il est peu utilise en pratique et, selon certains auteurs, n'a qu'un
champ d'application restreint, puisqu'il ne se rapporte qu'ä l'art. 7 LCPR59.

B. Les organisations habilitees ä recourir

Les dispositions precitees s'appliquent uniquement aux organisations
qui remplissent les conditions suivantes:

1) La notion d'organisation vise toutes les personnes morales, quelle
que soit leur forme juridique (par exemple une fondation, une asso-
ciation ou une societe anonyme).

2) L'organisation recourante doit etre d'importance nationale, ce qui
doit ressortir de ses Statuts ou de ses activites60. Cette restriction
s'explique par le fait que la qualite pour recourir des organisations est
independante de celle de leurs membres, ce qui distingue ces moyens
du recours ordinaire de l'art. 103 let. a OJ. De plus, le legislateur a
abandonne totalement l'exigence d'un interet personnel afin d'assurer
mieux la protection du milieu naturel«. Toutefois, pour eviter le
recours populaire, il a limite le droit de recours aux organisations qui
ont une activite meritoire reconnue. II decoule de cette condition que
les comites d'action formes dans des cas particuliers sont exclus, de
meme que les associations locales, regionales ou cantonales62. Les
organisations nationales peuvent cependant etre representees par
leurs sections cantonales dans l'exercice des oppositions et des
recours cantonaux. Cette representation s'entend tres largement; il
n'est meme pas necessaire que la section locale agisse expressement
au nom de l'association nationale. II suffit qu'il existe un lien etroit
reconnaissable entre eile et l'association nationale. Ce privilege de
representation tacite ne leur est cependant accorde que devant les
autorites cantonales. Devant les autorites föderales et le Tribunal
föderal, les organisations nationales sont tenues d'agir elles-memes
ou de se faire representer au moyen d'une procuration expresse. Une
disposition statuaire qui les autoriserait ä le faire ne suffit pas«.

3) Selon les art. 12 LPN revise et 55 LPE, le Conseü federal designe les
organisations habilitees ä recourir, ce qu'il a fait dans l'Ordonnance

6 0 KELLER, ad art. 12 n. 9.

6 1 Message du 31 octobre 1979 relatif ä une loi föderale sur la protection de
lenvironnement, FF 1979 DI 741, 817; Message du 12 novembre 1965 \ l'appui d'un
projet de loi sur la protection de la nature et du paysage, FF 1965 m 93 ,101 s.

62 Message du 12 novembre 1965 ä l'appui d'un projet de loi sur la protection de
la nature et du paysage, FF 1965 m 93,102; MATTER, ad art. 55 n 24

URP/DEP 2001/3 2 g 3

5 6 BALLENEGGER, 212; TANQUEREL, 63.

5? ATF 124 II c. 3d, JT 1999 I 618; ATF 121 n 39 c. 2d, JT 1996 I 571 (res )•
RDAF 19971145 c. 3b/aa; HÄNNI, 209; MATTER, ad art. 55 n. 6; GRISEL, 904. II n'est
pas arbitraire d'exiger qu'un grand nombre des membres soient affectes: RDAF 1998
1312 (procedure administrative vaudoise).

5 8 Voir par exemple l'association de la population residant autour de l'aeroport de
Kloten («Schutzverband der Bevölkerung um den Flughafen Zürich»)- ATF 124 II
293 c. 3d, JT 19991618 (res.).

5 9 KELLER, 1127; HANER, 438, no 929; FLÜCKIGER/MORAND/TANQUEREL, 73 .
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du 27 juin 1990 relative ä la designation des organisations habilitees
ä recourir dans les domaines de la protection de l'environnement
ainsi que de la protection de la nature et du paysage (ODO),
anciennement l'Ordonnance federale relative ä la designation des
organisations de protection de l'environnement habilitees ä recourir
(ODOP). Le TF avait juge que l'ODOP n'avait qu'une portee declara-
tive. La meme regle s'applique ä l'ODO, de sorte que sont legitimees
ä recourir toutes les organisations qui remplissent les conditions
legales, qu'elles figurent ou non dans l'ordonnance64. A l'inverse, les
organisations recourantes qui fondent leur qualite sur la LCPR
doivent obtenir l'agrement du DFT, agrement qui a un effet consti-
tutifss (art. 14 al. 1 let. b LCPR et Ordonnance du DFI relative ä la
designation des organisations specialisees pour les chemins pour
pietons et les chemins de randonnees pedestres habilitees ä recourir
du 16 avril 1993, RS 704.5).

4) Dans tous les cas, les recourantes doivent agir dans un but statutaire
ideal, non lucratif, ä savoir se vouer principalement et effectivement
ä la protection de la nature, du paysage ou ä la conservation de
monuments historiques (art. 12 LPN), ou avoir pour but la protection
de l'environnement (art. 55 LPE)66.

5) Enfin, ä teneur des art. 12 al. 1 LPN et 55 al. 1 LPE, l'organisation
recourante doit exister depuis 10 ans au moins avant l'introduction du
recours et remplir les conditions legales pendant cette duree67. Cette
exigence vise ä assurer que les organisations recourantes disposent
des connaissances requises68. Elle empeche que des organisations ad
hoc ne se creent pour former Opposition et recourir contre des projets
precis sur la base du droit de recours elargi confere par la legislation
speciale.

C. Les actes attaquables et les moyens quipeuvent etre invoques

1. Dans le RDAfonde sur l'art. 55 LPE

a. Les actes attaquables

Le recours des organisations ä but ideal de l'art. 55 LPE n'est autorise
que contre les «decisions des autorites cantonales oufederales relatives ä
la planification, ä la construction ou ä la modification d'installations
fixes soumises ä l'etude d'impact sur l'environnement» selon l'art. 9 LPE.
La notion de decision a dejä ete examinee ä la section ÜB ci-dessus, ä
laquelle il est renvoye.

Ce recours est uniquement ouvert contre les projets soumis ä etude
d'impact au sens de l'OEIE. n s'agit donc d'une limitation par rapport ä
l'objet du RDA ordinaire. Sont soustraites du champ d'application de ce
recours Special des decisions pourtant «fondamentales dans la mise en
oeuvre de la LPE»69, par exemple celles qui concernent les mesures en
matiere de trafic ou d'exploitation™ ou les mesures d'assainissement du
sol et des sites contamines, qui echappent ä l'obligation de proceder ä une
etude d'impact. Le Tribunal federal a recemment laisse ouverte la
question de savoir si la modification d'une installation existante, en soi
soumise ä etude d'impact, peut elle-meme etre l'objet d'un recours si eile
ne remplit pas les conditions de l'art. 2 OEIE71.

En pratique, des problemes peuvent se poser lorsqu'un projet ou un
plan d'affectation concerne des installations distinctes, qui prises isole-
ment, ne tombent pas sous le coup de l'OEIE, mais qui, ensemble, sont
susceptibles de porter atteinte ä l'environnement. Des ouvrages distincts
doivent etre consideres comme des elements d'une installation unique et
donc etre assüjettis ä l'EIE lorsqu'ils atteignent ensemble le seuil deter-

6 9 TANQUEREL, 67.

7 0 FLÜCKIGER/MORAND/TANQUEREL, 71 .
7 1 ATF 124 II 460 c. lb , DEP 1998 650 JT 1999 I 680: Cet arret concerne la

modification d'une route nationale, elle-meme soumise ä etude d'impact. Le T F
semble admettre dans cet arret que l'art. 55 LPE doit etre mis en relation avec l'art. 2
OEIE, de sorte que le droit de recours des organisations ne serait ouvert contre la
modification d'installations existantes que si la modification elle-meme consiste en
une transformation, un agrandissement ou un changement du mode d'exploitation
considerable au sens de l'art. 2 al. 1 OEIE. II releve toutefois que dans le domaine en
question, la possibilite pour les Organisation de recourir sur la base de l'art. 55 LPE
serait plus Hmitee que celle des organisations de protection de la nature au sens de
l'art, 12 LPN, ce qui irait ä l'encontre d'une harmonisation des differents recours des
organisations.

6 4 K E L L E R , ad art. 12 n. 13; FLÜCKIGER/MORAND/TANQUEREL, 69; H Ä N E R , EOS
1038 et 1040: les organisations qui ne figurent pas sur l'ODO doivent toutefois
apporter la preuve qu'elles remplissent les conditions posees par la disposition en
cause.

6 5 KELLER, 1128.
66 B A L L E N E G G E R , 214; KELLER, ad art. 12 n. 8; A T F 119 Ib 305 c. 2b JT 1995 I

509 (res.); R D A F 19971145 3d.
67 H Ä N E R , no 1039.
68 BALLENEGGER, 215; HÄNER, no 1039.
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minant pose dans l'ordonnance et qu'il existe entre eux un lien fonctionnel
et spatial etroif2. L'interpretation de ces termes ä contenu indetermine
ouvre la porte ä des Solutions divergentes, source d'insecurites juridiques
pour le droit de recours des organisations.

b. Les griefs

La recourante peut invoquer la violation de n'importe quelle regle de
droit en relation avec une etude d'impact, soit toutes les prescriptions
federales sur la protection de l'environnement (cf. art. 3 OEIE), parmi
lesquelles figurent celles de la protectiön de la nature et du paysage, de la
protection des eaux, du maintien des forets, de la chasse et de la peche73.
Les griefs. ne sont pas limites ä la procedure utilisee pour effectuer l'etude
d'impact74. La recourante peut aussi invoquer le non-respect du droit
cantonal lorsqu'il n'a pas de portee propre75.

2. Dans le RDAfonde sur l'art. 12 LPN

a. Les actes attaquables

L'art. 12 LPN tel qu'interprete par le Tribunal federal n'autorise de
recours que contre des decisions prises en execution de täches federales
au sens de l'art. art. 78 Cst (art. 24sexies aCst) et de l'art. 2 LPN, dans le
cadre desquelles les interets de protection de la nature et du paysage
doivent etre sauvegardes76. La premiere etape et difficulte consiste donc ä
definir ces täches de la Confederation, ce qui a donne lieu ä une
abondante jurisprudence. A cet egard, il faut souligner d'entree de cause
qu'en mauere de protection de la nature et du paysage, la Confederation a
des competences limitees. La recourante ne peut pas se borner ä affirmer
que le projet concerne une täche federale; eile doit alleguer avec une
certaine vraisemblance que le projet litigieux touche effectivement ä

l'application du droit materiel de la Confederation77. En revanche, il n'est
pas necessaire qu'il s'agisse d'un projet de construction de la Confedera-
tion ou d'un objet protege par un inventaire etabli par la Confederation au
sens de l'art. 5 LPN™.

S'il faut que la täche soit federale, eile peut neanmoins etre
accomplie par les cantons79. Ce qui est determinant, c'est qu'elle soit
imposee par la legislation federale, soit parce qu'elle est enumeree ä l'art.
2 LPN, soit qu'elle resulte clairement d'une autre norme qui indique une
volonte legislative de proteger la nature et le paysage80. En outre, il faut
que l'activite en cause ait un effet, un impact, sur la nature et le paysage.

L'art. 12 al. 4 et 5 LPN limite le droit de recours dans les cas oü tant
les mesures de planification, les ouvrages et les installations que leur
subventionnement entrent dans le cadre des täches de la Confederation au
sens de l'art. 2 LPN. Le recours contre l'octroi de subventions n'est pas
ouvert si le projet a fait l'objet d'une premiere decision, ceci afin d'eviter
les doubles procedures81.

Les exemples suivants illustrent la notion de täche federale82:

1) Relevent des täches föderales:
- les projets et mesures enumeres de maniere non exhaustive ä l'art. 2 LPN,

telles que la constxuction d'ouvrages ou d'installations ou les mesures de
planification accomplies par une autorite cantonale lorsqu'est allouee une
Subvention federale83;

la planification du territoire en foret (art. 12 ,13 et 46 al. 3 LFo);
l'autorisation de defricher selon la LFo8 4 ;

- l'octroi d'une autorisation de construire selon l'art. 24 LAT, soit hors de la
zone ä bätir, lorsqu'est invoquee une atteinte ä la nature et au paysage85;

77 A T F 123 H 5 c. 2c, JT 1997 I 568 (res.); 121 II 190 c. 3c/bb et cc, JT 1996 I
572.

78 ATF 117 Ib 97 c. 3a, JT 1993 1519.
7 9 ZUFFEREY, ad art. 2 n. 16.
8 0 ZUFFEREY, ad art. 2 n. 6 ss et 12; DEP 1999 429 c. 2b et c.
81 KELLER ad art. 12 n. 16 ss; Message du 26 juin 1991 concernant la revision de

la LPN, FF 1991 m 1137,1151 et 1155.
82 Voir pour une liste detaülee ZUFFEREY, ad art. 2 n. 32 ss.
83 ATF 120 Ib 27 c. 2c/aa, JT 19961567 (res.).
84 Art. 46 al. 3 LFo et 2 let. b LPN; ATF 120-Ib 27 c. 2c/aa, JT 1996 1567 (res.)-

108 Ib 178 c. 5b, JT 19841536 (res.).
85 ATF 123 E 289 c. l e , JT 1998 I 538; ATF 120 Ib 27 c. 2c/aa, JT 1996 I 567

(res.); 112 Ib 70, JT 1988 1497 (res.).

72 TF (25.6.97) in RDAF 1998198 c. 3 (Sauver Lavaux); DEP 1999 429 c. 5.
73 ATF 124 n 460 c. 2, DEP 1998 650, JT 1999 I 680; ATF 118 Ib 301 c. l c , JT

19941514 (res.).; MATTER, ad art. 55 n. 19; HÄNER, no 1042.
74 ATF 118 Ib 1 c. Ib , DEP 1992 228, JT 19941453 (res.); 118 Ib 301 c l c JT

19941514 (res.).
75 ATF 118 Ib 301 c. lc , JT 19941514 (res.); voir aussi supra, n . B .
76 Voir parmi beaucoup d'autres arrets, ATF 121 JJ 190 c. 3c, JT 1996 1572- 120

Ib 27 c. 2c, JT 19961567 (res.); 116 Ib 203 c. 3a, JT 19921500; cf. eg. KELLER n 4
ad art. 12; B A L L E N E G G E R , 220.

266 URP/DEP 2001/3URP/DEP 2001/3 267



l'autorisation pour l'usage particulier et l'usage accru d'une voie d'eau
selon l'art. 2 al. 2 de la Loi federale sur la navigation interieure, par
exemple l'autorisation d'organiser une competition motonautique86;
la construction et la modification d'installations soumises au droit federal,
par exemple la modification d'une route nationale, mSme si eile n'est pas
soumise ä EIE87;

l'empoissonnement des eaux pour lutter contre les ecrevisses non
indigenes88;

la decision prise sur la base de la LEaux de proteger les eaux souterraines
(art. 2 let. b LPN)89;

l'autorisation de la protection de la nature pour la capture des
grenouilles90.

2) Ne relevent pas des täches federales:

l'octroi d'autorisations ordinaires au sens de l'art. 22 LAT91;
dans le domaine de la protection des eaux, l'inobservation du droit de la
protection des eaux, sauf lorsque la decision attaquee contient un risque
immediat d'atteintes ä la nature en raison de la pollution des eaux ou
.qu'elle a un effet sur le paysage92- ou qu'elle est prise en vue de proteger
les eaux souterraines93;

l'autorisation d'une construction qui descendrait sous la nappe
phreatique94.

3) Le cas des plans d'affectation

Les plans d'affectation suffisamment precis pour repondre ä la notion
de decision peuvent faire l'objet d'un RDA fonde sur l'art. 12 LPN ä la

condition supplementaire qu'ils soient adoptes en execution d'une täche
federale9^. A cet egard, les principes suivants s'appliquent:

De maniere generale, l'etablissement des plans d'affectation est l'affaire
des cantons. Ainsi, les associations ne peuvent pas interjeter un recours
contre un plan d'affectation par hypothese incompatible avec les impera-
tifs de protection de la nature et du paysage, car l'etablissement de ces
plans n'est pas considere comme une täche de la Confederation. En parti-
culier, la LPN n'impose pas directement aux cantons de proteger les sites
naturels, meme s'ils sont reconnus d'importance nationale, ä l'exception de
ceux qui relevent des täches federales, comme les marais et les sites mare-
cageux d'une beaute particuliere ainsi que les biotopes d'importance
nationale. La distinction n'est cependantpas toujours aisee96.
Ce principe s'applique meme si le perimetre du plan d'affectation
comprend un site mentionne ä l'inventaire des sites constraits d'importance
nationale (art. 5 LPN). L'inscription ä l'inventaire federal n'a pas d'effet
pour les cantons97.

L'amenagement n'est pas non plus une täche federale en vertu de la
Convention de Grenade pour la sauvegarde du patrimoine architectural en
Europe du 3 octobre 1985 (RS 0.440.4)98.

En revanche, le RDA est possible selon l'art. 12 LPN:

Contre un plan d'affectation s'il permet de contourner l'art. 24 LAT99;

contre un plan d'affectation Special de protection des marais qui vise ä

proteger un biotope, ce qui constitue une täche federale 10°;

95 TF (27.10.97) in DEP 1998 31, c. la non publie aux ATF 124 H 19- KELLER
ad art. 12 n. 4.

9<5 Voir ATF 121 H 190 c. 3c JT 1996 1572 (res.); ATF 120 Ib 27 c. 2c JT 19961
567 (res.).

97 RDAF 1996 485 c. 5c. Voir aussi TF (25.6.97) in RDAF 1998 I 98 c. 2b/aa
(Sauver Lavaux), qui pose le meme principe pour un plan d'affectation qui concerne
un Site mentionne ä l'inventaire ISOS, ou encore l'ATF 120 Ib 27 c.2, JT 1996 I 567
(res.), dans lequel le Tribunal federal a juge que l'adoption, selon ie'droit cantonal
d un plan de projet routier n'est pas pris lors de l'accomplissement d'une tache de lä
Confederation, meme s'il doit entramer la demolition d'un ancien pont mentionne
comme objet d'importance nationale dans le projet d'inventaire des voies de
communication historiques de la Suisse.

98 Voir TF (25.6.97) in RDAF 1998 198 c. 2b/aa (Sauver Lavaux).

., j f A T F 1 2 3 n 2 8 9 c" l b e t °- J T 1 9 9 8 I 53«: cette affaire concerne un plan
d aöectaüon classant un hameau rural en zone de centre.

100 T F (27.10.97) in DEP 1998 31 , c. l a non publie aux ATF 124 H 19.

86 ATF 114 Ib 81 c. l b , JT 19901517; RDAF 1997 145 c. 3d.
87 Art. 2 let. b LPN; ATF 124 H 460 c. l c , DEP 1998 650, JT 19991 680.
88 ATF 1 2 5 I I 2 9 c. l b , JT 19991707.
89 ATF 120 Ib 27 c. 2c/aa, JT 19961567 (res.).
90 DEP 2000 242.
91 Art. 31 LAT combine avec l'art. 12 LPN: ATF 116 Ib 119 c. 2c, JT 19921504.
92 ATF 100 Ib 445 c. 3, critique par RIVA, 86 ss.
93 ATF 120 Ib 27 c. 2c/aa, JT 19961567 (res . ) .
94 T F (25.6.97) in RDAF 1998 I 98 c. 2b/bb (Sauver Lavaux): s'il faut certes

respecter ä cet egard l'art. 43 LEaux, l'autorisation de construire ne peut pas etre
consideree comme une täche de la Confederation pour cette seule raison que le projet
doit aussi etre examine au regard de cette disposition.
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D. La participation ä la procedure anterieure

L'art. 12a de la LPN revisee et l'art. 55 al. 4 et 5 LPE imposent aux
organisations d'intervenir dans la procedure des le stade de l'opposition
si la procedure föderale ou cantonale prevoit une procedure d'opposition
anterieure ä la prise de decision10?. Elles sont obligees/de respecter les
regles de procedure cantonale en matiere d'opposition108 et d'user des
moyens de recours prevus par le droit cantonal109. L'art. 12a al. 3 LPN,
introduit par la nouvelle Loi föderale sur la coordination et la simpli-
fication des procedures de decision du 18 juin 1999, entree en vigueur le
ler janvier 2000, reduit quelque peu les disparites existantes entre les
cantons ä cet egard puisqu'il prevoit, en regle generale, une mise ä
l'enquete publique de trente jours lorsque la procedure concerne une täche
föderale et qu'elle est susceptible de se terminer par un RDA au Tribunal
föderal. Cette Obligation faite aux organisations (representees au besoin
par leurs sections cantonales110), d'intervenir dans la procedure des ses
Premiers stades, soit en s'opposant au projet, soit en recourant contre la
decision de premiere instance, reprend et etend une exigence que le
Tribunal föderal avait posee par la voie jurisprudentielle dans le but
notamment de contraindre les organisations ä presenter suffisamment tot
leurs arguments contre un projet determine111. Cet argument est toutefois
refute par plusieurs auteurs, qui le considere ä juste titre comme un
obstacle inutile ä la mise en oeuvre de l'interet public que constitue
l'activite des organisations. Cette exigence augmente considerablement le
volume de travail des associations de protection de l'environnement, qui
doivent controler tous les projets des la procedure d'opposition, sans

- contre un plan qui englobe un objet pour lequel le droit federal ämpose une
täche concrete de protection101. ü en va ainsi d'un plan d'affectation qui
inclut dans son perimetre des marais portes ä l'inventaire (federal) et des
bas-marais d'importance nationale ou regionale, dont la protection est une
täche federale deleguee aux cantons102;

- contre un plan d'affectation qui englobe un objet specifique au benefice
d'un regime juridique de droit federal (autoroutes ou installations de pro-
tection civile par exemple), meme si l'execution incombe aux cantons103.

II decoule de ce qui precede que de nombreuses decisions sont
exclues du champ d'application du RDA fonde sur l'art. 12 LPN. En outre,
la notion de «täche federale», element decisif pour determiner l'etendue
du droit de recours des organisations, ne recoit pas de definition claire.
L'interpretation jurisprudentielle donne lieu ä des Solutions divergentes et
peu uniformes, par exemple en matiere d'inventaires föderaux, dont
certains constituent une täche federale et d'autres pas104. II en decoule une
insecurite juridique peu souhaitable quant ä la qualite pour recourir des
organisations de protection'de la nature et du paysage.

b. Les griefs

Lorsque le recours se fonde sur l'art. 12 LPN, seule la defense des
interets lies ä la protection de la nature et du paysage peut etre in-
voquee105, et non toute violation du droit föderal comme ä l'art. 55 LPE.
La recourante ne peut faire valoir la violation des autres lois, telles que la
LPE ou la LEaux, que si les regles invoquees sont en relation suffi-
samment etroite avec les buts poursuivis par la LPN106.

101 A T F 123 II 5, JT 1997 I 568 (res.): il s'agit en l'espece d'un plan d 'amenage-
ment detaille valaisan eng loban tun biotope d'importance regionale et locale au sens
de l'art. 18k LPN, qui tauche ä l'application du droit materiel de la Confederation. L e
secteur considere peut etre un biotope ä proteger: il s'agit donc d'une täche federale et
le R D A est ouvert selon l'art. 12 LPN. Dans cet arret, le Tribunal federal examine la
definition de la täche federale uniquement pour decider que le W W F a bien qualite
pour recourir dans la procedure cantonale, cette qualite lui ayant ete deniee ä tort par
le Tribunal cantonal valaisan.

102 T F (19.7.95) in RVJ 1996 88 c. 2b; T F (27.10.97) in DEP 1998 3 1 , c. l a non
publie aux A T F 124 H 19.

103 X F (11.7.99) in D C 2000 105 s. no 294, avec note Jean-Baptiste Zufferey.
104 Voir les exemples cites supra, notes 96 ä 98.
105 A T F 115 Ib 472 c. ld /bb, JT 19911498 ; KELLER, ad art. 12 n. 19.
1Q6 Voir R D A F 1997 145 c. 3e (TA GE).

f-A- , V o i r KELLER, ad art. 12a n. 5 ss, sur les differentes regles cantonales et
I Q Q ^ O S q m P r e v o i e n t u n e procedure d'opposition, ainsi que T F (12.11.96) in D C
1997 97 no 272: les demandes de constatation de la nature forestiere fondees sur l'art
lO^LFo ne sont pas sujettes ä pubKcation, de sorte qu'une Organisation peut recourir
meme si eile n a pas forme d'opposition.

_108 Voir un exemple ä l 'ATF 121 E 224 c. 3, JT 1996 I 579 (res.): la procedure
zuncnoise fait Obligation aux interesses de requerir par ecrit la notification de l'auto-
n s a ü o n de construn-e pendant le delai de mise ä l'enqugte pour etre admis ä recourir
Cette obhgation s'impose aux organisations de protection de l 'environnement (c 5)

109 A T F 1 2 i n 460 c. l b , JT 19991680 .

» o A T F 118 Ib 296 c. 2b-d, JT 19941513 (res.); 117 Ib 135 c. l c , JT 1 9 9 3 1 4 6 9 .
111 A T F 117 Ib 270 c. la , JT 1993 I 440; 116 Ib 119 c. 2b, JT 1992 I 504; 110 Ib
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favoriser la mise en ouvre du droit materiel, qui devrait etre assuree par
les autorites d'execution112.

Les organisations qui n'ont pas forme de recours peuvent neaumoins
intervenir comme partie dans la suite de la procedure si la decision est
modifiee en faveur d'une autre partie et qu'elle leur porte atteinte (art. 12a
al. 3 LPN, 55 al. 4 LPE, 14 al. 3 LPCR)113.

Le corollaire ä cette Obligation de participer ä la procedure anterieure
reside dans l'obligation de publier et de notifier les decisions attaquables.
En effet, le recours et l'intervention ne peuvent etre exerces que si
l'interesse a connaissance de la decision. La publication et la notification
sont exigees par les art. 12a LPN114 et 55 al. 4 LPE ainsi que d'autres
dispositions legales, par exemple les art. 24 al. 2 LAT, 25 al. 2 OAT, 9 al.
8 LPE, 5 OEIE, 5 al. 2 OFo115- La publication doit contenir tous les
elements necessaires pour que l'organisation soit ä meme de se former
une idee du projet et de sa portee pour renvironnement116 et avoir lieu
sans frais117.

Toutefois, toutes les decisions ne sont pas publiees118. La notification
irreguliefe, teile que la publication sans indication des voies de droit,
n'entraine pas de prejudice pour les parties119. L'organisation garde la
possibilite de recourir, mais le Tribunal federal a dejä juge qu'elle etait
dechue de son droit si eile attendait plus de six mois pour deposer son
recours120.

E. Les frais de procedure et les depens

En ce qui concerne les frais de procedure et les depens, la Situation
varie selon les cantons et au plan federal. Les lois federales qui accordent
aux organisations un droit de recours Special ne prevoient pas
d'exemption des frais de procedure en leur faveur. Une teile exemption est
souhaitee par quelques auteurs au regard de la täche d'interet public
accomplie par ces organisations121. Au Tribunal federal, la pratique est de
dispenser les organisations recourantes des frais de justice, mais pas des
depens122. Le Tribunal federal se montre egalement modere dans les
demandes d'avance de frais. Les organisations echappent egalement ä
l'avance de frais devant les autorites administratives federales123.

Au niveau cantonal, la pratique peut varier considerablement. II
n'existe pas d'obligation de droit federal, pour les cantons, de liberer des
frais les organisations de protection de renvironnement12«. Ceux-ci sont
libres egalement d'exiger des avances de frais. Dans un arret non publie
du 12 mai 2000125, le Tribunal cantonal valaisan a juge qu'au stade de
/'Opposition, des frais de procedure ne peuvent etre mis ä la Charge de
l'organisation deboutee que si son Opposition etait manifestement irre-
cevable parce qu'elle fait valoir des griefs totalement Mondes. Une autre
solution remettrait en question le droit d'etre entendu, qui doit permettre
aux interesses de s'exprimer dans une procedure administrative ouverte
d'office sans avoir ä assumer le risque d'en supporter frais et depens.

1 1 2 BALLENEGGER, 216 ss et 227; ZIMMERMANN, 801; TANQUEREL, 72, considere
que cette condition risque de constituer une Charge depassant les moyens limites des
associations et qu'elle peut aussi favoriser un alourdissement des procedures.

113 Voir un cas d'application dans un arret du Tribunal administratif du canton de
Zürich, DEP 2000 242 c. Ib.

114 L'art. 12a al. 1 LPN dans sa version revisee du 24 mars 1995 prevoit que
«lorsque la procedure comporte un droit de recours au sens de l'art. 12 al. 1,
Vautorite communique sa decision aux communes et aux organisations reconnues
par une notification ecrite ou par une publication dans la Feuille federale ou dans
Vorgane officiel du canton.» L'affichage au pilier communal n'a donc pas d'effet:
KELLER, ad art. 12a n. 12.

"5 ATF 121 H 483 c. 2b, JT 19961585 (res.).
- 1 1 6 KELLER, 1131.

117 ATF 121 H 224 c. 5, JT 1996 1579 (res.).
H8 ATF 116 Ib 321 c. 3a, JT 19921491.
119 ATF 116 Ib 119 c. 2c, JT 19921504.
12° DEP 1998 761 (TC TE). En l'espece, la demande de permis de construction

avait ete affichee au pilier communal avec l'avis que le delai d'opposition etait de 15
jours et avait ete publiee dans 1'organe cantonal sans mention des voies de droit.

TV. Conclusion

Les droits de recours speciaux des organisations de protection de
l'environnement sont accuses de divers maux, notamment de provoquer
des retards importants dans la realisation des projets de construction. Des

1 2 1 ZIMMERMANN, 8 0 5 ; BALLENEGGER, 2 2 7 .

T -l22 ^ J 2 3 E 3 3 7 C- 10 ' J T 1 9 9 8 Z 470- E n c e 1 u i concerne les depens, le
l n b u n a l tederal n e n alloue point lorsque la partie qui a gain de cause n'est pas
representee par un avocat. II n'en alloue pas non plus aux autorites et oreanismes
charges de täches d'interet public.

1 2 3 FLÜCKIGER/MORAND/TANQUEREL, 75.
124 A T F 123 H 337 c. 10, JT 1998 1470.
125 Affaire A I 00 15 de la Cour de droit public.
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initiatives parlementaires sont regulierement deposees pour les restrein-
dre, voire les supprimer126. Ces griefs sont infondees.

En premier lieu, la majorite des oppositions et des recours emanent
de voisins ou de particuliers et non pas des organisations de protection de
I'environnementi27. Or, le recours ordinaire des particuliers n'est pas
remis en cause^s. Les eventuels abus peuvent etre sanctionnes par les
moyens existants129. Le droit de saisir les tribunaux est le prealable in-
dispensable ä la mise en oeuvre de la protection juridique Offerte par le
droit materiel, de sorte qu'il conviendrait meme d'etendre la quarrte pour
recourir des particuliers pour assurer pleine efficacite au droit de l'en-
vironnement130.

Deuxiemement, il resulte de l'etude recente de Messieurs Flückiger,
Morand et Tanquerel que les droits de recours des organisations de
protection de renvironnement sont utilises avec parcimonie, que leur taux
de succes est plus eleve que les autres recours et qu'ils favorisent
l'emergence de Solutions negociees131. On peut ainsi affirmer que ces
moyens contribuent ä assurer une meilleure defense des interets proteges
par le droit de l'environnement132.

II faut plutöt constater que la complexite des recours et la duree des
procedures, souvent decriees, refletent la complexite du droit materiel, qui
impose de mettre en balance des interets multiples et divergents*33,
notamment les interets economiques des maitres de l'ouvrage projete d'un
cöte et les interets environnementaux de l'autre. Cette pesee des interets,

par sa nature meme, n'est pas une science exacte. Elle repose sur une
appreciation largement subjective, donc sujette ä contestation, et son
resultat est peu previsiblei34. En outre, les incertitudes liees aux condi-
tions de la qualite pour recourir des organisations et au champ d'appli-
cation de leurs droits de recours contribuent ä ralentir les procedures. Que
l'on songe ä la notion de «täche föderale» au sens de l'art. 12 LPN, qui a
suscite une abondante jurisprudence sans avoir recu de definition uni-
voque, ou encore ä la determination, egalement incertaine, des installa-
tions soumises ä etude d'impact. L'insecurite juridique qui en decoule
favorise les contestations sur la qualite pour recourir des organisations, ce
qui prolonge inutilement les procedures et disperse les ressources judi-
ciaires. Enfin, les differences qui existent entre les art. 55 LPE et 12 LPN
quant aux actes attaquables et aux griefs compliquent inutilement la
delimitation de ces voies de recours. Compte tenu de l'activite d'interet
public exercee par les organisations et afin d'assurer la mise en oeuvre la
plus efficace du droit de l'environnement, la simplification et l'unification
des conditions d'application des recours speciaux ainsi que l'elargissement
de leur objet ä tous les domaines couverts par la LPE et la LPN nous
paraissent souhaitables
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